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STATUTS 

 
DE L'ASSOCIATION 

 
"Val-de-Ruz EXPO" 

 
 
 
 
 

I. DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
Article premier - Nom 
Sous le nom "Val-de-Ruz EXPO" (ci-après : L'Association), il est constitué une 
Association organisée corporativement au sens des articles 60 et suivants du Code civil 
suisse. 
 
Article 2 - Siège 
L'Association a son siège à Val-de-Ruz. 
 
Article 3 - But 
L'Association a pour but non-lucratif, par ses membres de manière individuelle ou en 
commun, de promouvoir l’image des artisans et commerçants de la région, en particulier 
du Val-de-Ruz, notamment par l'organisation d'une exposition annuelle. 
 
Elle poursuivra son but notamment par l’organisation de manifestations, la publicité ainsi 
que tout autre moyen de promotion. 
 
 

ll. MEMBRES 
 
 
Article 4 - Qualité 
Peut être admise au sein de l'Association toute personne, physique ou morale, qui 
exerce une profession en rapport avec l'artisanat et le commerce au Val-de-Ruz ou dans 
la région, ou qui présente un intérêt particulier pour le but de l'association. 
 
La présente association ne concerne que le Comité d'organisation de Val-de-Ruz EXPO, 
à l'exclusion, sous réserve de décision contraire, des exposants. Aussi, la qualité de 
membre ne peut être octroyée qu’à la condition de faire partie du comité d’organisation. 
 
Article 5 - Admission 
La demande d'admission doit être adressée par écrit au Comité. Celui-ci statuera 
souverainement sur la suite à donner à la requête. Le Comité est l'organe suprême de 
l'association dont il représente et compose l'entier des membres. 
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Au surplus, le Comité pourra refuser la demande de toute personne qui ne respecte pas, 
de quelque manière que ce soit, la lettre et l’esprit des présents statuts. En particulier, 
une nouvelle admission pourra être refusée pour toute raison même si les critères de 
l’article 4 sont remplis. 
 
Article 6 - Démission  
Le membre qui souhaite démissionner notifie sa décision par écrit au Comité au plus tard 
60 jours à l'avance pour la fin d'un exercice. La computation des délais est régie par les 
articles 76 et suivants du Code suisse des obligations et du Code de procédure civile 
suisse. 
 
Article 7 - Exclusion 
Le comité peut prononcer, à la majorité des deux tiers des membres présents, l'exclusion 
de tout membre, sans indication de motifs. Pour être valable, la décision devra à tout le 
moins réunir l’avis de deux membres actifs. 
 
 

Ill. ORGANES ET COMPETENCES 
 
 
Article 8 - Organes 
Les organes de l'Association sont : 

 le Comité ; 

 les vérificateurs de comptes. 
 
 

A. Le Comité 
 
 
Article 9 - Compétences 
Le Comité est l'organe suprême de l'Association.  
Ses attributions sont les suivantes :  
a) il prend connaissance des rapports du président, du caissier, des vérificateurs de 

comptes et des Commissions ; 
b) il approuve les comptes de l'exercice écoulé et donne décharge au Comité et aux 

vérificateurs de comptes ; 
c) il nomme le président, les membres du Comité et les vérificateurs de comptes;  
d) il fixe le montant éventuel de la cotisation annuelle ; 
e) il modifie les statuts ; 
f) il règle les affaires courantes ; 
g) il décide de la représentation de l’association à l’égard des tiers ; 
h) il gère la fortune de l'Association ; 
i) il contrôle l'activité des commissions ; 
j) il fixe les droits et obligations des collaborateurs dans un cahier des charges. 
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Le comité exerce en outre toutes les attributions qui ne sont pas réservées par la loi ou 
les présents statuts à un autre organe. 
 
Article 10 - Réunion 
Le Comité se réunit aussi souvent que les affaires à traiter l'exigent. Il est convoqué au 
moins 15 jours avant la date fixée pour sa réunion, de préférence par courrier écrit ou 
électronique, ou tout autre moyen de communication. 
La convocation comprend l'ordre du jour. 
Le Comité peut être convoqué en tout temps si 2 de ses membres le demandent. 
 
Article 11 - Délibérations 
Chaque membre dispose d'une voix. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents, à moins que les 
statuts ne prévoient une majorité qualifiée. Il ne peut prendre de décisions que si la 
moitié au moins des membres est présente. 
En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Article 12 - Composition 
Le Comité se compose de 3 membres au minimum, soit un président, un secrétaire et un 
caissier. Le nombre de ses membres n'est pas limité.  
 
Le Comité fixe sa composition. Les membres sont élus chaque année. Ils sont 
rééligibles. 
 

 
B. Les vérificateurs de comptes 

 
 
Article 13 - Compétences 
Le Comité élit pour une durée d'une année deux vérificateurs de comptes et deux 
suppléants qui ont pour tâche d'examiner les comptes annuels, ainsi que la gestion des 
biens de l'Association et d'en faire rapport. 
Ils sont rééligibles. Les vérificateurs de comptes peuvent être remplacés par un contrôle 
effectué par le Comité in corpore ou réunissant au moins les ¾ de ses membres. 
 
 

IV. RESSOURCES 
 
Article 14 - Natures 
Les ressources de l'Association sont : 
a) les cotisations éventuelles dont le montant est fixé par le Comité ; 
b) les revenus provenant des manifestations ; 
c) les subventions ; 
d) les dons, les legs ; 
e) les pensions ; 
f) les autres contributions éventuelles. 



 
Statuts de l’association Val-de-Ruz EXPO Page 4 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

Page 4 sur 5 

Article 15 - Responsabilité 
Les engagements du Comité ne sont garantis que par les biens propres de l'association, 
la responsabilité individuelle des membres est totalement exclue. 
 
 

V. COMMISSIONS 
 
 
Article 16 - Composition et fonction 
Les commissions constituent un des moyens d'activité de réaliser le but fixé à l'article 3 
des présents statuts. 
Les commissions sont agréées par le Comité. Il leur donne acte de leur existence et, le 
cas échéant, les moyens financiers d'atteindre leur but. 
Les commissions sont soumises au contrôle du Comité selon les modalités fixées par 
celui-ci. 
Chaque responsable de commission est nommé et agréé par le Comité. 
Le Comité peut en tout temps dissoudre une commission ou remplacer son responsable 
ou ses membres. 
Lorsque le travail d'une commission est terminé, celle-ci est dissoute par le Comité. 

 
 

VI. REPRESENTATION A L'EGARD DES TIERS 
 
 
Article 17 - Représentation à l'égard des tiers 
L'Association est valablement engagée par la signature collective de deux membres du 
Comité, à savoir le Président, le Vice-Président, le Secrétaire ou le Caissier, sous 
réserve d'instructions particulières et spécifiques communiquées à un tiers qui peuvent 
restreindre les pouvoirs à certains membres ou les étendre. En tout état de cause, 
l'association ne peut être valablement engagée par une signature individuelle, sous 
réserve de ratification par un second membre. 
 
 

VII. EXERCICE 
 
 

Article 18 - Durée de l'exercice 
Chaque exercice commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
Les comptes sont bouclés le 31 décembre de chaque année, la première fois le 31 
décembre 2013. 
 
 

VII. RÈGLEMENT 
 
Article 19 - Règlement 
Le Comité peut adopter un règlement de fonctionnement. 
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VIII. DISSOLUTION ET REVISION DES STATUTS 
 
 
Article 20 - Dissolution 
La dissolution de l'Association ne peut être votée que par le Comité, convoqué à cet 
effet, par la majorité des deux tiers des membres présents.  
En cas de dissolution, le même Comité se prononcera sur l'emploi de l'actif et le 
règlement du passif,  
 
Article 23 - Révision des statuts 
Les propositions de modification des statuts sont adressées par écrit au Comité, ce 
dernier se prononçant à leur sujet. 
Les modifications de statuts ne peuvent être adoptées qu'à la majorité des deux tiers des 
membres présents. 
 
Article 24 – Renvoi / Droit supplétif 
Les cas non expressément prévus par les présents statuts sont régis par les articles 60 
et suivants du Code civil suisse. 
 
 
 
Le texte des présents statuts a été arrêté lors de l'Assemblée constitutive de 
l'Association, tenue le 19 février 2013. 
 


